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PARCOURS UNIVERSITAIRE 
 
Septembre 2023 : Début d’une thèse en histoire moderne sur « le marronnage féminin 
dans les Antilles françaises, anglaises et espagnoles au XVIIIe siècle » sous la direction 
de François-Joseph Ruggiu et Trevor Burnard. 
 
Juillet 2021 : Reçue à l’Agrégation externe d’histoire. 
 
2020-2021 : Préparation de l’Agrégation externe d’histoire à l’Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne. 
 
2018-2020 : Master d’histoire des relations internationales et des mondes étrangers à 
l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, spécialité histoire de l’Amérique latine. 
Mention Très Bien. 
-Septembre à décembre 2019 : séjour de recherche à l’Université de Porto Rico-Campus de 
Río Piedras.  
-Rédaction d’un mémoire de recherche sous la direction d’Annick Lempérière intitulé « Les 
représentations des Portoricains par les États-uniens (1898-1917) ». 
 
2018 : Licence d’histoire à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne obtenue par 
équivalence. 
 
2015-2018 : Classe préparatoire aux grandes écoles, section littéraire, option histoire-
géographie au Lycée Henri IV à Paris.  
-Préparation au concours d’entrée de l’ENS de Lyon. 
-Admissible en 2017, sous-admissible en 2018. 
 
2015 : Baccalauréat section ES. Mention Très Bien. 
 
EXPÉRIENCES D’ENSEIGNEMENT 
 
2023-2024 : Chargée de TD dans le cadre du cours de Licence 1 sur l’histoire de la 
France au XVIIIe siècle à Sorbonne Université. 
 
2022-2023 : Enseignante d’histoire, de géographie et d’enseignement moral et civique au 
Lycée François-Joseph Talma de Brunoy (91). Responsabilité de deux classes de Secondes, 
deux classes de Premières générales, deux classes de Premières ST2S. Professeure principale 
d’une classe de Secondes. Obtention de la certification DNL pour enseigner en espagnol dans 
le secondaire. 
 
2021-2022 : Enseignante-stagiaire d’histoire, géographie et d’enseignement moral et 
civique au Collège Michelet à Vanves (92). Responsabilité de deux classes de Sixièmes et 
d’une classe de Quatrièmes. 


